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Gouvernement du Québec

Décret 126-2002, 13 février 2002
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’Institut de
recherche et de développement en agroenvironnement
inc. (IRDA) pour les exercices financiers 2001-2002,
2002-2003 et 2003-2004

ATTENDU QUE la ministre de la Recherche, de la
Science et de la Technologie est chargée de l’application
de la Loi sur le ministère de la Recherche, de la Science
et de la Technologie (L.R.Q., c. M-19.1.2) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi, la
mission de la ministre consiste à promouvoir la recher-
che, la science, la technologie et l’innovation en favori-
sant la synergie des différents acteurs intervenant dans
ces domaines, par l’établissement de mécanismes facili-
tant leur concertation et l’intégration de leurs actions ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, la
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission notamment en apportant, aux condi-
tions qu’elle détermine, son soutien financier à la réali-
sation de projets touchant les domaines de sa compétence ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), tout octroi de subvention,
dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $, doit
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur recommandation du Conseil du trésor ;

ATTENDU QUE l’Institut de recherche et de dévelop-
pement en agroenvironnement inc., voué à la recherche
pour la protection de l’environnement et la mise en
valeur des systèmes agroalimentaires, a été dûment cons-
titué le 20 mars 1998 en vertu de la Loi sur les compa-
gnies, Partie III, (L.R.Q., c. C-38, a. 218) ;

ATTENDU QUE la ministre de la Recherche, de la Science
et de la Technologie, en tant que successeure du ministre
de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Tech-
nologie, est l’un des membres fondateurs de l’Institut de
recherche et de développement en agroenvironnement
inc. ;

ATTENDU QUE le rapport d’évaluation de la perfor-
mance de l’Institut de recherche et de développement en
agroenvironnement inc. pour ses 30 premiers mois d’exis-
tence a été déposé au conseil d’administration du
2 février 2001 et que ses conclusions sont positives pour
la période de démarrage de cet organisme ;

ATTENDU QUE la contribution de la ministre de la
Recherche, de la Science et de la Technologie, à titre de
subvention de fonctionnement, est évaluée à 1 000 000 $,
soit 333 000 $ pour 2001-2002, 333 000 $ pour 2002-
2003 et 334 000 $ pour 2003-2004 ;

ATTENDU QUE ces crédits constituent une appropria-
tion de la réserve pour financer des initiatives de recherche
annoncées lors du Discours sur le budget 2001-2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie :

QUE la ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie soit autorisée à verser à l’Institut de recher-
che et de développement en agroenvironnement inc. une
subvention de 1 000 000 $ déboursée en trois versements
soit 333 000 $ pour 2001-2002, 333 000 $ pour 2002-
2003 et 334 000 $ pour 2003-2004 ;

QU’elle soit autorisée à signer avec l’institut de recher-
che et de développement en agroenvironnement inc. une
convention de subvention à cet effet.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37818

Gouvernement du Québec

Décret 127-2002, 13 février 2002
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration du Centre de recherche industrielle
du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur le Centre de
recherche industrielle du Québec (L.R.Q., c. C-8.1)
prévoit que le Centre de recherche industrielle du Québec,
ci-après appelé le Centre, continue son existence en vertu
de cette loi comme personne morale de droit public dotée
d’un fonds social ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, le
conseil d’administration du Centre est composé du
président-directeur général qui en est membre d’office
et de huit autres membres nommés par le gouvernement,
pour une période d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 42 de cette loi, la
ministre de la Recherche, de la Science et de la Techno-
logie est responsable de son application ;

gagnondi
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1492-2000
du 20 décembre 2000, madame Suzanne Goupil a été
nommée membre du conseil d’administration du Centre
de recherche industrielle du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à l’Économie et aux Finan-
ces et ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie :

QUE monsieur Georges Archambault, sous-ministre
adjoint au ministère de la Recherche, de la Science et de
la Technologie, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration du Centre de recherche industrielle du Québec
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Suzanne Goupil.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37819

Gouvernement du Québec

Décret 128-2002, 13 février 2002
CONCERNANT le versement d’une subvention à
l’Agence mondiale antidopage relative à son établis-
sement à Montréal

ATTENDU QUE, à la suite de la Conférence mondiale
sur le dopage dans le sport, tenue à Lausanne du 2 au
4 février 1999, la Déclaration de Lausanne sur le dopage
dans le sport a arrêté la création d’une agence internatio-
nale antidopage indépendante ;

ATTENDU QUE l’Agence mondiale antidopage (AMA)
a été instituée en fondation le 10 novembre 1999 à
Lausanne, en vertu du Code civil suisse, à l’initiative du
Comité international olympique, avec le soutien et la
participation d’organisations intergouvernementales, de
gouvernements, d’administrations et d’autres organismes
publics et privés engagés dans la lutte contre le dopage
dans le sport ;

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du
Canada ont offert à l’AMA un financement pour son
établissement à Montréal ;

ATTENDU QUE le Conseil de fondation de l’AMA a
voté pour l’établissement du siège de cette agence à
Montréal lors d’un scrutin secret tenu à Tallinn, en
Estonie, le 21 août 2001 ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de
l’article 14 de la Loi sur le ministère des Relations
internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1), le ministre des
Relations internationales favorise l’établissement sur le
territoire du Québec d’organisations internationales et
de représentants de gouvernements étrangers ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi des subventions (R.R.Q.,
1981, c. A-6, r.22 et ses modifications subséquentes),
réputé pris en vertu de la Loi sur l’administration publi-
que (2000, c. 8), tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du
gouvernement sur recommandation du Conseil du trésor
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État des Relations internationa-
les et ministre des Relations internationales :

QUE soit approuvé l’octroi à l’Agence mondiale antido-
page d’une subvention de 800 000 $ pour l’exercice
financier 2001-2002 et de 466 700 $ par année à compter
de l’exercice financier 2002-2003, pour la durée de la
présence de l’Agence à Montréal, sous réserve des prévi-
sions budgétaires, cette subvention étant indexée à chaque
année, à partir de 2002-2003, sur la base de l’indice global
des prix à la consommation pour la Ville de Montréal,
établi par Statistique Canada ;

QUE la ministre d’État des Relations internationales
et ministre des Relations internationales soit autorisée à
verser cette subvention.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37820

Gouvernement du Québec

Décret 130-2002, 13 février 2002
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction de parties de routes,
à divers endroits du Québec, selon les projets ci-après
décrits (P.E. 538)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;


